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Article 32.
Le budget annuel du bureau est fixe par Passemblee gene

rale dans les conditions prevues au paragraphe 3 de Par
ticle 28. II tient compte des reserves financieres du bureau, des 
receltes de toute Sorte, ainsi que des soldes debiteurs et cre- 
diteurs reportes de exerciqes precedents. Les depenses du bu
reau sont couvertes par ces sources et par les cotisations des 
Parties contractantes selon le nombre de parts leur incombant 
en application des decisions de l’assemblee generale.

Article $3.
1. Toute Partie contractante peut proposer un projet 

(Tamendement ä la presente Convention. Le texte dudit projet 
et les raisons qui l’ont motive sont adresses au secretaire ge
nerell qui les communique dans le plus bref delai aux autres 
Parties contractantes.

2. Le projet d’amendement propose est inscrit ä l’ordre du 
jour de la session ordinaire ou d’une session extraordinaire 
de Passemblee generale qui se tient au moins trois mois apres 
la date de son envoi par le secretaire general.

3. Tout projet d’amendement adopte par Passemblee gene
rale dans les conditions prevues au paragraphe precedent et 
ä l’article 28 est soumis par le Gouvernement de la Republi- 
que frangaise ä Facceptation de toutes les Parties contractan
tes. II entre en vigueur ä l’egard de toutes ces Parties ä la 
date ä laquelle les quatre cinquiemes d’entre eiles ont notifie 
leur acceptation au Gouvernement de la Republique fran
gaise. Toutefois, par derogation aux dispositions qui ргёсё- 
dent, tout projet d’amendement au present paragraphe, ä l’ar
ticle 16 relatif au regime douanier, ou ä l’annexe prevue audit 
article n’entre en vigueur qu’ä la date к laquelle toutes les 
Parties contractantes ont notifie leur acceptation au Gouver
nement de la Republique frangaise.

4. Toute Partie contractante qui souhaite assortir d’une 
reserve son acceptation d’un amendement fait part au bureau 
des termes de la reserve envisagee. L’assemblee generale sta
tue sur l’admissibilite de ladite reserve. L’assemblee generale 
doit faire droit aux reserves qui tendraient ä sauvegarder des 
situations acquises en matiere d’expositions et rejeter celles 
qui auraient pour effet de creer des situations privilegiees. Si 
la reserve est acceptee, la Parti qui l’avait presentee figure 
parmi celles qui sont comptees comme ayant accepte l’amen- 
dement pour le calcul de la majority des quatre cinquiemes 
susmentionnes. Si eile est rejetee, la Partie qui l’avait presen
tee opte entre le refus de l’amendement ou son acceptation 
sans reserve. • I

5. Lorsque l’amendement entre en vigueur dans les condi
tions prevues au troisieme paragraphe du present article, toute 
Partie contractante ayant refuse de l’accepter peut, si eile 
le juge bon, se prevaloir des dispositions de l’article 37 ci- 
apres.

Article 34.
1. Tout differend entre deux ou plusieurs Parties contractan

tes concernant l’application ou Interpretation de la presente 
Convention qui ne peut etre regie par les autorites investies 
de pouvoirs de decision, en application de la presente Con
vention, fera l’objet de negotiations entre les Parties en litige.

2. Si ces negotiations n’aboutissent pas ä un accord ä bref 
delai, une des Parties saisit le president du. bureau et lui 
demande de designer un conciliateur. Si alors le conciliateur 
ne peut obtenir l’accord des Parties en litige sur une solu
tion, il constate et delimite dans son rapport au president la 
nature et l’etendue du litige.

3. Lorsqu’un disaccord est ainsi constate, le differend fait 
l’objet d’un arbitrage. A cette fin une des Parties saisit, dans 
un delai de deux mois к compter de la communication du 
rapport aux Parties en litige, le secretaire general du bureau 
d’une requete d’arbitrage en mentionnant l’arbitre choisi par 
eile. L’autre ou -les autres Parties au differend doivent de
signer, chacune, dans un delai de deux mois, leur arbitre

respectif. A defaut, une des Parties saisit le president de la 
Cour internationale de Justice en lui demandant de designer 
le ou les arbitres.

Lorsque plusieurs Parties font cause commune, elles ne 
comptent pour l’application des dispositions du paragraphe 
qui precede que pour une seule. En cas de doute, le secretaire 
general decide.

Les arbitres designent к leur tour un surarbitre. Si les 
arbitres ne peuvent s’accorder sur ce choix dans un delai de 
deux mois, le president de la Cour internationale de Justice, 
saisi par une des Parties, у pourvoit.

4. Le college arbitral rend son arbitrage к la majorite de 
ses membres, la voix du surarbitre etant preponderate en 
cas de partage egal des voix. Cet arbitrage s’impose ä toutes 
les Parties en litige, definitivement et'sans recours.

5. Chaque Etat pourra, au moment ou il signera ou rati- 
fiera la presente Convention ou у adherera, declarer qu’il ne 
se considere pas lie par les dispositions des paragraphes 3 et 4 
qui precedent. Les autres Parties contractantes ne seront pas 
liees par lesdites dispositions envers tout Etat qui aura for
mula une telle reserve.

6. Toute Partie contractante qui aura förmule une reserve 
conformement aux dispositions du paragraphe precedent, 
pourra a tout moment lever cette reserve par une notification 
adressee au Gouvernement depositaire.

. Article 35.
La presente Convention est ouverte ä l’adhesion, d’une part, 

de tout Etat, soit membre de l’Organisation des Nations Unies, 
soit non membre de l’O.N.U. qui est Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice, ou membre d’une institution 
specialisee des Nations Unies, ou membre de l’Agence Inter
nationale de FEnergie Atomique et, d’autre part, de tout autre 
Etat dont la demande d’adhesion est approuvee par la majorite 
des deux tiers des Parties contractantes ayant droit de vote 
ä l’assemblee generale du bureau. Les instruments d’adhesion _ 
sont deposes aupres du Gouvernement de la Republique fran
gaise et prennent effet ä la date de leur depot.

Article 36.
Le Gouvernement de la Republique frangaise notifle aux 

Gouvernements Bes Etats Parties ä la presente Convention 
ainsi qu’au Bureau International des Expositions: ' ,

a) L’entree en vigueur des amendements, conformement ä 
Particle 33;

b) Les adhesions, conformement ä l’article 35;
c) Les denonciations, conformement к Particle 37;
d) Les reserves emises en application de Particle 34, para

graphe 5;
e) L’expiration eventuelle de la Convention.

Article 37.
1. Toute Partie contractante peut denoncer la presente Con

vention en le notiflant par ecrit au Gouvernement de la Repu
blique frangaise.

2. Cette denunciation prend effet un an apres la date de 
reception de cette notification.

3. La presente Convention vient к expiration si, par suite 
de denonciations, le nombre des Parties contractantes est гё- 
duit ä moins de spept.

Sous reserve de tout accord qui pourrait etre conclu entre 
les Parties contractantes au sujet de la dissolution du bureau, 
le secretaire general sera charge des questions de liquidation. 
L’actif sera reparti entre les Parties contractantes au prorata 
des cotisations versees depuis qu’elles sont Parties к la pre
sente Convention. S’il existe un passif, celui-ci sera pris en 
charge par ces memes Parties au prorata des cotisations fixees 
pour l’exercice financier en cours.

Fait ä Paris, le 30 novembre 1972.


